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/VS
REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDEI,ICIJ DE iA REPUBLIOUE

DECRET I'tro 9f -1 14 du 25 Maj- 1991

portant attributions, organisation
et f onctionner'nent du Bureau Béninoi-s
c1u Droit d I Auteur (BUBED RÀ).

LE PRESIDEX]T DE Iâ REPUBLTQUE,

CI{EF DE L'ETAT,
CI]EF , DU GOUV;R.IIEIIENT,

l,oi I.Io90-J2 du 11
pr,rb h-que du Bénin

Décernl:re 1ÿÿ0 po:ti:nt Consti-tution de Ia

W la Loi I{o84-OOB du 15 l"iars i !84 relative
Drôit dtAuteur ên Républiciue du Bénin ;

à 1a protection du

\ru la Décision No91 -O42/HCL',|PT clu J0 I'{ars 1991 portant proclamation
crcs résul-tats défjritif s c1u cleuxième tour oes éfectionÈ présj--
dentielfes du 24 Mars 1991 ; .

VU le Dicret IJo9.1 -176 du 2,
Gouve-rncment ;

Juillet ''1ÿÿ'1 portant composition du

1,4,r l-e Dccret No9'1 -271 du 17 Décembre 199'i portant attrl-butions,
organisation et fonctionncment du i,iinistère de fa Culture et
des Commr.rnicatlons ;

VU Ie Décret !I'86-77 du 5 r',{ars 1986 portant attributions, orga-
nilr.Ltion et fonctionnement ciu Bureau Béninols du Droit drAuteur(i]UBEDRA);
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SilR proposition du l{inistrc rle Ia Culture et des C ormir.rnications I

Le Conse j-l des i4inistres €n l-i.rt.(tu en sa seancc clu 2'i Avrif -199f
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DECRETE

TITRE PREIil;il{ :

Àrticfe 1er.- Le pré s ent .r e cret
Loi i,lo84-Jrli.l ciLl 15ela

du i-lroit d'Auteur en ite',ulrficlue

détermine fes modafité s
I'lars 1984 relative à f a
du tsénin.

cation

Articfe 2.- Le Bureau ll.ini:'lois C.u Droit rrt-.'.uteur (SUg[J,tu') est un
iit-a'Üliêlement pubfic à ceLr:rctère professionnel, sans but lucratif
et cloté de 1a personlalitd civife et c'Lc 1rautcnomie linanciere.

,/-rticle 1.- Lc sièEe s,rcie,l ",u Bureau ',:ininois ctu Droit tirrruteur
T,til-1ffi[)- est fixé à Co i-rrrou. 11 peut être transféré en tout autre
Iieu clu territoire cle 1ii llt:publique du B:nin par décisj.on ''lu Con-
seil des iij-nistres sltr proposj-tion du Conleil d I Adrnini stratlon.

/.rticfe l+.- Le Bureau Li..-ninois du Droit drAuteur a poul' ôbjet :

fonc-

À - 1a protectico et la défenre sur le territoirre natio-
na1 et à 1tétranger., cit'- ii,'. rclrâts proiesl'ionrlefs et p.i':rinoôiaux
dcs auteurs ci I oeuvres Ii-c l-cra,j-res et arlistiques ressortissants de
1a République du Bénin oit .lc feurs ayants-droit.;

I1 précise les aLl;ributions, lrorganisation et.le
l-ioniLement r1u Bureau tlé,rinois r1u Droit c'l.tÂuteur (gt:glDrUt).

b) - fa c ontribr-r'L.ion à 1a pron:otion de ]a créat:i vité
nationale par tous moyenlj appropriés relevant de sa conpétence.

A ce titre, if c.loit notamment

' '1 o - administrer, à 'titre excfusif sur le territoire natio-
nef et à 1tétranger, lc c.1s éclré-rnt pilr voie draccord t c rjcipro-
cité, tous droits rêlatifs à 1a représentat.ion ou execution publi-
que, fa radiodiffusion, 1,'. -iéfcivisionr la comnunication publique
par-fil ou sa-ns fil, Ia î3 jt'oduction gra.plrique ou mécanique, 1a
traduc-bionl ltadaptaticn o,-r tout autre rroile Comicilié r'rr Rcpublique
du tsénin, ainsi que Ie clroit C.e suite.
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À cet ef.ie-i;, i1 agit ccnrrte
la concl-usion d-es con;rats entre les
et les utilisateurs r'.(-.sdites oeuvres

i:rtermédiaire e,rclusif pour
titufaires de Droit d rArrteur
t

2" - adninistrer lesciits clroits, à titre exclusif
Iê territoire national pour 1e comptc drauteurs étrangers en
cation di accords cle l'r;ciprocité passés
nan{- i f c r
PçU wf!J ,

2vg 6 r, leurs mand.ataires res-

sur
appli-

les
en

,- - recevoir et enregistrer toutes déclarations per-
mrttant dridentifier l-es oeuvres et leurs auteurs ou eLyants-droit

Lo

fes redevaaces
percerroir auprès cles
des rl.roits dtauteur

util-isateurs des,.lites oeuvres

reCevances entre fes auteurs ôu ayants-5o _ 1_Éprrtir ces
droit intéressés ;

60 - veilfer à cc que soient
conditions spécifiéel; pour Itoctroi ciej-rrtervenant préa1abIe:r,rent à cet octroi

rempJ--ies
fic enc e s

et :s1)ccté es
obligatc irc s

l-
l-rutilisation

I

sauveg.r.riier et faire valôir les droits refatifs à
dr.r patljrLroine f clklorique de.'la Répui:lique du Eénin

8"
uti 1i sa teurs

- étabfir'
clr oeuvres

con-brats
or3.üisine

avec l-e s
lrepré s en-

des formulaires types de
. rotégécs ou avec leurs

a\oy- - el{agei-, au nom des auteurs ou r1e l-curs ayants-<1rcit,Ie respect des conriiticirs clont est a.ssortie ftautorisation dlutilil
ser les oeuvres pr^oté1riss, ct en cas cle violation, îaii.e vafoir
tous droits reconnus par J,a légistation natj-onale ou 1es conventionsinternationales au:.c1ui:f I es fa Répui_,lic1ue dr_r Bénin est partie, ou
bien de son prôprc chef lorsqulif sraÈit de drnils riont le Bur.cau
Béninois Cu Droit dr.i..i teur (BUBEDRA ) àssure l-r aCminis tration àquelque tltre que cc so-i-t, ou bien sur cle[]ande eïpresse des inté-
ressés dans tous au--tres cir s ;

. .10o - domrer
ou à feurs ayants-droit
drauteur I

infornations ou cles conseils aux auteurs
toutes q.ucstions relatives aux droits

arcs
sur
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1 
-'l o - f ournir aux Àutorités

ou des avis concc i n-.nt tcus p.r'ob1èmes
clue relatif s aL1-. . oits d.r auteur' ;

compétentes rles in.iornations
d'ordre lcgislatif ou prati-

12o - créer et gérer r.xi fônds sociaf et cul-turel- ou tout
autre organe s j-roil.aire de-prévoyance, c1e solidarité ou dtentr? a1ùe
en faveur d.es auteurs ou de feurs héritiers, 1es mcdafités dlorgani-
satj-on et rle forrctionnement citun tef fonds ou ortane étant déter-
mj:rées dans un rlgleinent distinct éfaboré par 1e Conseil drAdrnirtis-
tration;

.1 
,'j 
c - clJvef opper entr-e

f eurs oeuvrcs, L t i'rar:nonie et f a
tection cies rl r'oit' t., t au teur I

fes auteurs et les utifisateurs cle
compréhension n.':cessaire à la pro-

d
14o - prlimûuÿojJ. f t aimélJ.cratjnn des relations -d.âns le

d,cndi_nE d\r drniJ d r autsui .srrtr e Ia Répuirljlque du Bér-i:r et les autræ
pays et Sr Ià contr-ibuier ,:, élargir 1es riclranges r:ultrrrels, notam-
ment en concfuant des accords dc réciprocj-té avec cles organismes
itrangers cle gestion iics clrclts drauteur et en adhérant aux organi-
sations internationalcr:. :;rnupant r1e tefs organismas ;

-1 5o - exerr:er ,-"l-:s activités tlropres à promouvoi.r fa dif-
cle:; o-ouvres na'cioiLr lcs cn Républiciue rlu Bénin e t i-, lt étran-.i ur; ion

1 (; o - ac c oll i; Li--r
Ducrlt à la réa.-isrtirn :

rrctes }j-cites
i,f ! urr! ù.

-i.ous autres
oi.l jectif s

rui contri-

i\r' Lic ]e I Les
clr auteur peuvent
dn Droit drÀuteur

infrac L,icns cLux Iois e'b règlements sr.rl'' le r,l-roit
être co.-. r-; tir L-L<es par u-. aB,rnt du BLtreau Béninois

(gUa,,;i,,ir-) ou tout auLr'e agent habifité à cet cffet'

Ceux qui const -br,:ut une inf rac'Lion au drôit dt auteur ont
1e rlroitren l- tb canrrrerrce lot':;c1ue fes oeuvi-es fittérailes ct ârtis-
ti,ques font ltob jet r:i l.rlil t-ion, de reploi'uction, di: rellr'é s entation,
de iiif f usion ôu c', ? cx.:cution illici.te f la3rante, t1e saisir les cb jets
pasrribles d,e cc,nf isc .tionr,.rl-e r.elerrir I e; expéclitions et tout autre
àocunent refatif aux objet's ?r:i.cis et tic prccéder à la rc'tenue pré-
vc':rtive des ob jets af l. ectés à f a sûreté d.es pénalités.



par Ie Bureau Béninois du Droit d I rluteur ( tsUBEDRA ) lorsque Ic juge-
ment de confiscation est passé en force cle chose jugée

défaut J.orsque.lrcxéc-rtion provisoire a
lu ell ca s
été rrdonnéede jugement par

par le jugemen t
consenti par transacti cn.

Article 6.-
-)

Les objets saisis, oonfisqués ou

glement intérier-rr du Bureau sera
Conseil d'Administration pour fixer les conditions
le Bureau affectuera 1es opératj-ons correspondant

de confiscatl,rn 6s ai-lr.-s ratification Ce l-tabandon

abandonnés sont aliénés

étaoli par l-e
dans lesquelles

à son ob jet .

lirticle 7. - Un rè

Et:.S1e_ g. - La structure orgartique dri Bureau Béninois du Droit
d t 4uteur cornpor Lc : . ,...:.

- l-e Conseil. d I i\dmi:tis tr: tion ;

- Ia Direction qui cor rDrend ,

- un service de l-a Perce--'',tion et cle l-a Comptabilité
- ur service de fa Docuneirtation et de la Répartition
- un service juricii c1,-,6 et de 1a Coopération
- et des Agences Départenentalcs.

1

2

T]TRII I1

ORG,'U,IISATI0U ET FOl\CTiL,i.rl\l iNT

Politiquc quril- exerce rla:ts les lirlites

Article 9
adnainistré
D irec tl on
du Bureau.

- Le Bureau Bénin oi s d-,.i Droit - d.r Auteur .

par un Conseif d t /\c]o-i-.isljration investi
( BUBEDRA) eSt
d run pouvoir de

de 1r objet so ci al

Artic]e 1O.- Le Conseil
(BUBED|Â )Droit d rAuteur

drr'ldnili str.-ti on clu Bureau Béninoi.s du
est conposé conne suit :

- ut Président nommé par Décret pris en Conseil_ rjes
parmi les créateurs dtoeuvres de lresprit nembres désignÉs
d rAdministration e b -qqr pr(;posi i-j-on du l{inistre tutellè <1u

:.4

Ç

ÈLin l stres
du Conseif
Bureau;

'rii/ÊP!.a - un Représentant r:l-es auteurs et Cômpositeur de musi-
que traditionnelle et rooderne I

- un Représent;--nt r,les :lcrivaius et critiques littérai-res et auteurs clraraati qr"çs. ;
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rr:,11J.
- tn Représentant

- url Représentsnt

- un Représer;tar-rt

- un Représentant
1a Légj-slation

- un Représentant

fl-s doivent
subi aucune

des artistes plasticiens et architectes

du l'iiristre Chargé de 1a Culture

du Iiinistre Chargé des Finances

du lrinistre Chargé de 1a Justice et de

6

du Personnef du 8U.tstr. IlR.À.

l,es Adninistrateurs sont noilmés par Décret pris en Ccnseif
des Mlnistres sur propositicrr d.es r durini strati ons ou Organismes
quri-1 représentent après une enquête de moralité.

jouir d-e 1eurs rlroit civiques et politiques
conclannal;i .,r: à ,.me peine afflictive ouet nravoir

infetrante.

Ls
dont il juge

Conseif dtAdmin j-str.:ti-;r1 peut consuf ter tout expert
1e concours utile.

Le Directeur du Bureau
aux réunions du Conseif

Ie Cornmissaire
I :'rd-mini stra ti on

et
cl

aux
avec

Comptes
assistent
su].tative .

voax con-

Le Directeur du Bureer-l tséninois du lroit drÀuteur
fe .'lecrétariat des réunions du Conleil- CrÂdrlinistration et
dresse le Brocès-Verba1.

Droit dlAuteur est chargé dté1ar:orer, de falre appl-iquer et
trûLer la politique généra1e drr Bureau.

as sure
en

Artic]e 'l '1 . - Le Conseil- d t !.dninistr;, tion du Sureau Bénincis du
de con-

Il entend les rapports clu Direcr-eur sur Ie fonctionnement
tséninois du Droit dri'lu'icLlr. If exanine et approuve

- les documents de lin cl tcxerc-i,ce (inventairc, comptes de
résultats et bilan, rapport des Ccirini s sàires,rtux Coroptes) ;

du Bureau
natanment

- les avlls à donner ;

- 1es prrticipations à prendre ; r

- le règlenrcnt intérieur e'L f.ir:ancier du Bureau I

- Ies questions drorflae social et profess.ionnef intéressant
Ies producteurs d I oeuvres ;

1c Statut du Personnel ;
les.acquisitions, ventes, ichanges, focotions d?immeubles
peuvent être réafisés qutaprès approbation du l,linj-stre dequl. ne

tutel-1e



- fes accords entre 1e Bureau Bénii,ois du Droit dtÀuteur et dtcutres
organismes poursuj-vont 1es mêmes buts ;

- la création de comoissions et 1a cl,lsignation d.e f -ours membres ;

- l.a création d.es Agences Dép ar-i:enent:1es ;

- fes donations ou legs fai'ts au llureau Béninois du Droit dtÀuteur
sous réserve drapprobation du Iiinistre cle tutelfe.

Article ne peuvert

7

12.- Les nenbres du Coirsei-i d t Admini s tration
pas être_ employés par le Sureâu Iléninois du Dr.oit d.rAuteur, ni être
responsables, à quelque titre qLie ce soit, de manièrc pernânente tu
mâne occasj.onnelle, de Ia gestton d-e 1rr\dni-nistration ârun établis-
sernent utilisant des oeuvres dorrt l-es droits sont gér-és par le
Bureau lléninois du Droit dtAuteur.

Article 1l Le mandat des neml:res
renouvclables deu;'- (., )

d-u Conseif d I Adm-ini stration est
fois l.: p1us.

au mandat de
sé arnc es Consécu-
na jeure dont fa

Béninois du Droit
ou à }a derl:nde
an et chaque foj,s
du Crinmi s.; t ire

de deux ans,

Toutefois, il est mis fin Je plein clroittout nembre qui s'abstient de se rencire- à trois (7)
tives du Conseil d t.Àdmini stration sauf cas de forcepreuve doit être produite au l,,ii-ris-;r:e de tutel-f e.

_l'nbi_c_l--e- 14.-
cL t f'uteur se
de fa noitié
que J.rexigen
aux Comptes

Le Conseil d I Adnini. s tra'bi ol: du Bureau
réunit sur convocabicn de son présicierit
. 
de ses nerobres, au mo_ilts d er..rx f ois par

t les intérêts du Eureau sur fa deiltaùde
ou du i,Tinistre, de 'butcf le.

Le Consei] d'Adniiiis tr:r-bion c}u Bureau nc peutdéiibérer que si 1e nombre de.s lcn'ores présents ou aâruntatteint au moins Les 2/ 3 du noml:rc clcs ;\<lmir i strateurs .

vel a ble ment
représenté s

par

En cas drabserce du llrdsident, Ie Conseil drAd,ninistra_tion du Bureau disigoc el sôn sein ul:r présicient dc séano:.'

Les décisions sont prises à 1a majorités des voix d.esneutbres,prÉsents et valablement reprriscntés, najorité r.:nsiàtée1e Procès-verbar inscrit sur un r,igistre spéciai ài Àisné-pa" r.I'résident de séance.

En cas de partagc, la vo1x du président est prépondéran_
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Articfe 1 5. - Ltordre c1u jour cle chaque réunion est établi par le
Conseif d I Adnirri str-: tion sur proposition du DirecteurPrésident du

du Bureau .

Les convocations, accorapagnées
sauf urgence, adressées huit (al) 3ours
l-a réunion .

1? ordre du jour, sont
noins avant fa date de

à des jetons de présen-
en Conseil des lÿllni- s -

de
au

§!!s!e--'l6.- Le
dans fa qui-nzainc
du Procès-Verbal

drAuteur est

Président du Conseil d rAdmini strati on adresse,
qui suit la benue de la réunion, une smpliation

de chaque sesr,:ion au ltinistre de tutetle.

cc. montant est déterrriné par Drlcret pris
tres sur proposition du l,iin j,.j br.e cl-rargé dc 1r Inspectiôn des
Entreprises làbliques e,t Semi-l\rirliques.

Article 17.- Les Âdmini straleu:'s ont droit

Articl-e 18. - Le Conité de Di-r-cction du Burcau Béninois du.Droit
lrorgar-ie chargé Ce 1lr gestion du Bureau.

t

Il est lrorgane suprêne cic rlécision entre deux réunions
du Conseil d t A"drLinistration .

I-e Cornité d
se compose Jômme su

Pré s iden t Le Dircc beur

f es che.f rl e sertri-ces techniques
un (t ) Rcprr!sentant du Personnel.

l"leg@§

Burcau Béninois du Droit dtAuteur est dirigé par
un Directeur nornmé par Décret pris en Conseif des i{inistres, sur
proposition du i,Linistre chrrg.l de ta Cul-ture.

T1 ne peut être ni auteLLr, ni conpositeur, ni éditeur.

11 est nis fin à scs fonc-tlons dans fes mêmes conditicns.

rI-e Directeur ne peut er.crcer des fonctions rérounérées
ou non dans aucune société co.,trtterclale ., industrielle dans laque1-
le son Bureau ou f rEtat nlaurait jr:s de participation.

e Direction du tsur-eau Béninois du Droit drAuteur
it:

Àrticfe 19.- Le

Àrticl-e 20. - Le Direc'beur exerce tous pouvoirs de Directj.on et de
gestion du Bureau au nom du Coiri';é c1e Direction sous réserve

1 des attributions
d e s.a ttributi o ns

Consell- d t Adn]ini stra tion
Coiatissaire ar.rx Comptes

I

2.

a

du

du
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Le Directeur a pouvoir de gérer le &rreau et dtagir au
nom cte ce dernier, dracconlplir ou ,.1 rautoriser tous actes et opé-
rations relatifs au Erreau et de fe représenter.

Sous réserve de l rinaliénabilité des immeubles, du maté-
riel fixe apporté par J.tEtat à titre de dotation, Ie Dj.recteur a
notamment 1es pouvoirs énumérés a'.rx afinéâs suivants qui sont énon-
ciati-f s et non linitatifs.

fI décide de tous achats, location, échanges e,t aliéna-
tions des biens meubles et imrneuLles ainsi que tous retraits,
transferts, concessions et aliénations rle valeurs du &trepu sous
réserve de Ia restriction ci-dessus.

^ Après avis conforn,e du Conseil dt Adnrinistration et de
lFAutorité d.e tute11e, il décide, dans fe cadrc rle l-'àbjet et sous
réserve des autorisations admini stratirres nécessai.res, de 1a créa-
tion de toutes Sociétés ou du concouis à 1a fondation de toutes
Sociétés.

Sous fes réserves ci-d.essus et après avis conforme du
Conseil- d t Adnllni stration et de lr-,\utorité Oe tutetl.e, i1 intéresse
Ie hrreau dans toutes affaires ou Sociétés constitu"ies ou à consti-
tuer par voj-es de souscription ou autres titres et généralement par
toutes forroes quelconque, dans fes mêrnes conditions que ci-dessus :

- II fait à toutes fes Sociétés constituées ou à consti--tuer apport de telles parts de ftactif social qutil appréciera et
ne comportant poinÈrla dissolution ou fa restriction de ltobjet
social , ..)

- Il- fait
tuts, déclaratj-ons
utiles.

établir et sigtrer par tous dé1égués, tous sta-
de souscriptions et versement et autres actes

11 reçoit en représentation tous titres, actions, obli-
droits sociaux ou rérmrnérations quelconque.gations,

-I]_
avec ou sa-ns

- ï1 accepte dans toutes Sociétés, sous r.éserve des incom-patibilités définies.à ltarticle 18, toutès fonctions, tous
nandats de gérant, dradmini stratcur et autres et peut les faire
Exercer par tel dé1égué qutil app-récie.

consent, accepte et résilie tous baux et Iocations
promesse de vente.

- APrès
hl4rothèque tous
c1é1égations,
quelque natu
garantie.

avis conforme du Conseil d t Adminl strations, i1
immeubJ-es du Blreau, consent toutes antichièses et

donne tous gages, nantissemenls ou immobilières dere que ce soit, consent toute subrogation avec ou sans



- f1 accepte en payement tou'ies annuit,5s et défégations et
accepte tous ga€.es, hy-nothè,1ues o-L autres glaranties sous réserve
Cre 1a restriction mentionnée aux ,if inéas 1 et j ciu présent article.

- 11 ilemande, accepte, :retrcc:t)er modifie et même résilie
toutes concessions, prend part à ioutes adjudications, fournit
tout cautionriement ou en ôp.rre le retrait ;

10

contracte iles emprun-l-s e.prls avis du Conseif dt.\dninis-
autrri srticn du Gouve:nement ;

-f1tration et

- fI autorj-se tous traj-tésr' conçromis, transac tions, acqui es-
cemen§, c.l isi.stements, ainsi que tou-les d.élégations, antériorités
et subiogations avec ou sans g-ranties et toutes main-fevées
ci I inscripti.rrr ,]e sai-si"e, dtoppositiôn avant ôu aFrès payement
sous réserve r-les dispcsitions c-l.c s al-inéas 1 et 3lu présent arti-
c1e.

- fI arrête 1es comptes e-L ['ait un rappôrt sur ]-es comptes
ainsi que sur ]es activités et J-a. situation clu Bureau ; ces docu-
ments sont lCressés au hinistre de tutelle après approbation du
Conseil cir Ad. inistrati-on.

Le Dir:cteur nomme ct r,:!vorlue, r-lans Ie respect c]e Ia règle-
mentat.ion en vigueur, tous Agents e i ür:rp1byés du E:reau, à 1t excep-
tion .lu persbnnel de Direction, .ri>le leurs attriLrutions ainsi que
].es conditions de leur admission.

Pour fe personnel ile Dircction,
Conseil dr \dministrati. n et .1u l'iinis-bre
tcment et s^n licenciemcnt 

"

requi ert l- I avi s d.u
tutelle pour son.recru-

i1
rle

Le Directeur peut,
consentir deS dé1égations
t:ersonnel pour 1a gestion

du Conseil dr Administration,
de pouvoir à d.es rcembres du

Bureau.

apre s .'.vr- s
p artielle s
couran be ilu

r\rticle 21 .- Toute convention in-bervenant entre fe Bureau et ]-run
îË-s-e JA?ifrini s trateurs ' 

^u Le Direc'teur, ciôit être soumis à lrauta-
risation préalab1e du Conseil dr 'Lr-l.rlni strâtiôn.

-trateur
que]l- e s

Il- en est ce même Ces Conventiols auxquelles un Admlni-s-
ou Ie Directeur est incl j r:cc'bement in'béressé ou rl.ans }es-
iI traite avec 1e Bureau par persorrne interposée.
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Sont également soumi.ses à autorisation préa1ab1e, les
conventions intervenant entre l-e Bureau et une Entreprise, si-
f tlm dcs Administrateurs ou le Dirccteur du Bureau est proprié-
ta.irerassocié indéfiniment responsable, Eérant Administrateur,
Di rc c teur .

r\rti cle 22.- Les dis frarticle 19 ne
,-l.e s opéra tions

sont pas appli-
courantes et

positions cie
ca es aux conventions portant sur
conclues à des conditions norrnales.

Àrticl-e 2J,- Le Service de La Ire

A ce titre, il- est chargé

et de l-a Comptabilité

Placé sous ltautorité drun Chef 'e Service nommé par ar-
rêté du Irrinistre de tute11e, le service de 1a perception et de 1a
comptabilité est lrinstrument dre:l lcutlon du tudget et de la
i'estion du personnel du Bureau.

1a prospection ^+ ciu recensement des utifisateurs
ciroeuvres

du recueil des prograniines droeuvres utilisées

- cle l'a dSlirrrance, sous lor-me de contrats et d.e licences,
rlcs autorisations d I explo itat,ion;:,'.e s oeuvres du répertoire ;

de 1a irerception des re.,l,evances e t du paiement des
dro its

- de 1rélaboration du projet de bud.get du Bureau en coI-
faboratirn avec Ies Chefs de services techniques_ ;

- de la mise à jour C-es coll4;r;"-s et bilans ;

- de l-a tenue de la cnmp-babilité du fonds social I

- de Ia gestlon d.u personnel et du matériel .

Le Service de l-a Perception et de 1a Comptabil_ité sroccupe
égal.ement de 1'Administratiôn d.es ciroits de reprod.uctlon mécani-

Artic].é 24.- Le Service d.e 1a Documentation et de la Répartition

de

PLacé sous ft autorité drun Chef C
rêté du l'tinistre de tute11e, fe s:r'vice d
Ia répartition est chargé :

e sefvice nonrmé par ar-
e 1a do cunentation ,- t de



_du
alnsi que de

1?

recensement d.es pror',ucteurs des
toutes oeuvl:es crét.es, diffusées

oeuvres de lresprit
et ciiclarée s ou non

Béninols du Droit

nomme par ar-
et de la coopé-

L1 | Auteur ;

ayints-dro i t

1 t enregi strement cl+s '.jcfarations dr oeuvres ;

1r j-nmatricuf ation ('.:s auteurs et oes oeu\':'es ;
,ù,i.

contrôie des prograrr: ,cs Croeuvres utilisées ;

.Ia r:épar:tition .des i..-'ci'ts au;r auteur.s oui à leurs

- rte la mise à jour rlu 1',lrertoire du Erreau Bininois clu
Droi b dr Àuteur ;

- cltassurer le Secr-itariat '.es dif f érentes commissions
'teclmique s d. I iil-entif ication .

,,le l- I adinission JLes nemlrres du Bllreau

de

de

du

Article 25.- Le Service Juridirue qt- _c!e_ -1-a_1lg1.! r a -[!g

Pl-acé sous lrrutorité irun Chef
rêté d,u r.linistre r1e tutelle, le scrvice
ratinn est chargé :

de service
SuriC ique

- rl-e 1rélaboretion
matière d-e r:1roit dr.{uteur I

et cl,e ltaaplication des textes en

- cle 1a révisiôn desil i'Ls l.ex-ies i -.

- de veiil er à la ré,gufar-i-ta r'res contrats conclus entre
les éditeurs, entreprer-eurs c'l.es s'reotacles et artistes ;

- dÉ la résolution des con;entier.tx relatifs à'1'obiet du
Erreau Béninois du Droit drAuteur ,

,l
:' -i^ - 

!L--1 --- (res erucies et c'1. e Ia p1ani.îication ces Drojets relatifs
au liévelopp ernent ilu ilroit <1 tauteur - en Répubtique du B.inln ;

- de la Coopération avec 1es structures simil-aires des
autres pays âinsi quravec 1es orga.nisations intcrnationales adrd-
nis-trant Ie ctrrit dtautcur ;

^a
- de f tanimation d?un bulle-tin .ir: Croit lrau-teur ;

- de 1a mise à jour de Ia bibl-inthèquc du Bureau I

- rie f a promotion du r'élrc1..i;cire ciu bureau.

.'\rticle 26 I -"i-"- §ences D5partemetales du. Blrreau B4ninois du

Droit drAu'ber,rr

Les .Àgences Départementafes du Bureau sant ses str-uctures
rrécentralisées.

Leurs attriilutiôns sont ceI-]-esdu Bllreau au niveau Ces
D,-<parternents .

.../...
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Efles fournissent
sa ire s au d éve loppement r' .:

de chaque département.

à la Di:. ci:ion t'qus 1es éIérnent" néct"-
1a prc,r::.Lété littéraire et art istique

conform ément
et arti-stiques
appe l-és à
de ]-e Cul-ture.

\rticle-Zl-.- Le Bureau léirir-ro j, r rr Droit dtAuteurr
à- 

-fË'ToT-fir 1a protectio.l. ,l.- o " i-:\ircs fittérairei
en Répubf ique dU Bénin, pLrt:t:t':r I '.' : "Ier les agents
être assermentés après agt'liraelt .rrl iiinistre chargé

TITRE III -iDilf I;jTF,' TI0,l DIS DROITSt
l'\pf i616 28.- Le Bureai: ,lrîrir,ois dLr Droit dtAuteur assure 1taduri-
nistration des droits nrentionnés lL Lt erticle 4 (1) sur la base
d.s contrats passés par .<crit a1..-,c l_es; utilisateurs des oeuvres.

Les contrats concf us 't-,r-:c lrtr utilisateLrrs d.oivent pré-
voir- Ia commr,rriication au Ènr-ei1; ,t.lrrin6ris rlu tlr.o i t dtAuteurr suril.is forrnrrf aires cle déclarat.io| .jt-l-.1is par cel, ri-ci, cle rqisei-
gneirents appropriés sur hs oÊrlvirls effectivemènt uti:[isées envertu dê lrap{6lisn1ion -)ccorrl r. I-3 lureau Béninois du Droit
dtriuteur organise le contL:iif : ,le :r utif i s:tie.ns
lir i: icle 29.- Les Auteur^s ' ,. l_;, ,i.'-,,thlique du Bénin ou leursâ\:,'nts-droit doivent flirê un. rr:clir..tion au Bureau Béninois
llLr Droit dtAuteur sur Lü.l ,ior.rL.r l. i_r,: ttabti nar ce1ui.-ci et sur
-Lequel sont donnÉes tout.s f :s r'-,i:l i.c -tions n4ceèsaires à f r irlen-'cific'tion de lroeuvre, c'ii, cr -,1.;--.t.1::s et, fe câs échéant, cle 1aqllote-pârt des dif f ÂrÊnts .rrr-terti:,s ou ayants-droit.

:lt'-t-isle-l0. Les re.levances sont .ii...'.es selon 1es barêmes étabfis:,âr -Le tJuregu Uéninois c.]u ]lrc it r-it:ls1-ls;11- en fonction clu typeàlrrtif isati.on et d+s actir, j--L "s . l-rrrtilisateur. Ces bar6mes,Joivent être apprggvés prr l-c Jsi.1.;1, if des j.Iinisti.ei .".-p.àpn"i_-i- ion du Conseil dr.ldmiqis.:'r:i.lti.;iL.

..lr.tIc Le , r.-

Le Bureau B énino is ,'r.,
vsrlces qui- sont I)rélrues .r -,-,-
.f éclarations dtutil,isat I 3i.r o,_,
co:'r'tr6fes.

aux décIaiât i
Croits sur ce
étal:f i par 1e

TITRl] TV

-'t"o i'i. d'Auteur .perçoit 1es rede-
l,'..s col trats qui r1écoulent cles

,'r ,i corre5pondent à ses propres

Les reoevanc.s pe.^clie,s sont réparties conforrnément
cns d I uti1i,., .'bi_;;n rr-,,:: oêLl\Te s èt d_. titularité dess ôeuvres et srlon J_c règleùent de répartition

Conse i1 d' iii, ri:r irtrr'l ioi.
t.t r-* l?".: Toutes autre:r :.;odif it:ls rel-"tives .,ux DrinciDes
:l:l]î?: cr-dessus sont fi>,ri,.; .r.rs lcs règlements approppiés':.r, D1l-s p.]r Ie Uonse jf d r-i rL:1 irir.tr ticn.

:Pi,-!
.l ,,,)

i.J,jTÙ.,TION DB L'UTILIS, T]O}J

C,iiir v ;l:15 DU FCJLI{T,OP.E Ii AT] Oi'JAL

Lo i ltl o 84-OOB du
$ 

t Auteur, l-e
a recevoir les
nanière. que ce soi!
Ie Droit Cr.iuteur. -

.../ ..

+';.-i qle--?fu: conformémer.'l; à lt eni; i-.lc 10 oe lar) 11ârs 'r 944 relâtive h _'t_.. pt-oi:..ctior:. riu Droitiureau Béninois du Droit rt r l.u,b,:rrr :.;t fràl:lf itOile ,ar16"" dr autoris..,tion clr u.b j.l.i..r, .j,. quê1q;;fes oeuvres du fofkfore nr iri,r.t._,1 p,iotégËes par
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. I,r autorisation ou Ie
Écrit au requérant.

notivé doit 6tre communiqué

i p?r

.irt j-cle )4.- Le Bureau Biiriinois; r: r-r Droit d r;\rrteur a le droit et
l- rôIfiEetl on de sauve.lard:;: crr. ,1..r -il ire valoit: par tous moyens
appropriés les Droits Cr-ru.,:ur sitr ]es oeuvres du folkfore
n)tional- cle fa République c.u 1ir':ir.,

.\rt icl e 35 .- Le 3ureau ,i.,-," inois irit Dr.oit dr'uteur perçoit, au
teur, polrr 11u-b11ie ation des oeuvres du foI-
a R'pu;1i,.1rrq çl11 3.':pin, des redevances ealcu-
lent dc perception. Ges r:de'rancel sorat
sociaf et oultur.l conformément aux disposi-

titre du droit cl I au
1;l ore net ional*d,r f
lées s r:Iôii -Iè rég1e
affectées aü f.nds
tions en vigueur.

? TITR-E V : iiO.')sj ,.i]i RR- GE

.Irtac-Le )orr ,ute ur
LtEtat c1lr .i .r., irr âv::ï c-,i'a au Bureau Béninois du Droit

scmme d.e 12.2.,1r.1(rtA 1r trcs CF,\ remboursable par 1ui
( 5 ) :rns avec un di f 1,':r,1 cl t un ( -1 ) an.p-.rr(l ant

fa
c inq

. Cette somne est ,:'1 s'i;i,i4-" :r. constituer Ie fonds de démar-
rage du Bureau Bénlnois 6'l i lro i.-i; ,-) r-:L ,6Llr'.

. yr_ L.i_c_le 22.- Dans ce cad. e,
Ër'-f i-ü-Af:Rureau tsén ino is 11

cité à ftarticle j6.
le rr i,-' '.:'L iiational

t: ,Drci-t cl r -,uteur 1e
me ttra
f oncis

1a d ispo-
démarage

1e
intro-
place

a
de

.irticle 19.- Lt .:nnée soci;.le co,rrlencr l-e 'ler Janvier et f init le

--.t-r--Lr-c-r.l3-29:- S ur propo s i't ion r.l u Colr' e il d I i dm in istrat ion,
i'iîtriËtE rfa trrtetie dLr 9ure."L.i t,irrir-tois <iu Droit dt,luteur'
dui.ra en Conseil cles ,rini.:três LLn râl)rrort sur }a mise en
et Le dérqarrage effecti.f ,:l. rs .rc-birrit,is du Bureau.

TI TFTE VI G lJTIOrli l'1N.,1{CIERB

11 D{3srn6;. .

.irt icl e 4O. -

La comptabilité c.lrr ,ilrreaLr :..-L conformç, aux rlispo.sitions
du Plan Cômptable ]ilat ional-.

Est établi, chlqu3 . ,:p,-ic pnp Ie Directeur :

- 1t état prévisionnel ( coL,rl--te ,rr::-t:foitation prévisionnel et
budget d I investissement pr.r.ii.. iona..'1_) ;

-,lrinventaire, 1es comDtee rl:. :.ési.titats, 1e bilan et le rapport
Jr+ctivité.
'' Lr état pr4visionncl, c,)nc. ,. ,e aussi bien les opérations
concédé.es que les opér at i r'--).s' nc f ' 'is nt p,:s 1t ob jet dt une conces-sion. Lr inventairè, fp.3 çs;1;{.:.- ,1. r,:sultats, 1e bilan et 1e
lapnort' dr activité sont mr',s .11 l' rr i-sirosition Cu Commissaire aux
Comptes quatre (4) mois rLr Dl ls -i.'-::d-' apràs f a cIôture cle 1t exer-
cic.e.

tres pour app
.L '| e:iôrc1ce. ,l
f.ri:nç"s ur'rr'r-
répüté agréé.

Lrétat pré,isior-r',,c1. ..st soumis au Conseif clos
robation, att olLts t; I'.'l tm riois avant le début
défaut C-: ripLnse, '.u Dlus tard quinze (15)

1e début '1 - fle . :ic:, ftétat prévisionnel e
.../ .. .

Min i s-
de

jours
St
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Lr inventa ire, l-es comptcs r'l . résultats r 1e

rapport dr activité aoprouvés p-'r l-r. Conseil dt,\dmin
pi..us tard cinq (5 ) mois apr:'s 1,! c16i;ure d^ 1? exerc
soumis imméCiatement à 1t ''!)prot)-t j,.it Cu Gouvernemen
cls au plus tard six (5 ) i:tci-s 'pr:i:s 1r cl,ôture de I

Faute cle réponse '^ns i..ln I il âi dê trente
1r approbation e-st ré'nil-bdr: "c'-iLtise.

(10) jours
fra11c.g

.i1't rc Le
proviennent:
a) - des redevances des .urcits ,lr,.i.tteur perÇues pour fe cornpte
:l;:s auteurs ou de feurs r',-','rnts- li.'oi-t ;

b ) - des préIèvements stêtL.tt''r j. rôs !', Ltr' l-es droits d.r exécution des
oeuvres du fo]klore et d,r ,'on' irr: putr-r1ic I

c) - des emprunts ;

d) - des subventions r,t, c ltrli;,','L ;

e ) - des pré}èvements sur rl:,rns i i- 1 ,.6s aff ectés au f on<ls socii:l-
:t culturel ;

f ) - aes domma ge s- int,ir:ât s obt--;rtrs r\ 1: sui.te dtactions juCi-
ciaires ;

g) - aes des pl rceilents.

dépenses .l.r.t 3r-u'cin léninois du Droit dr.iuteur
comprennent:
a) - 1es clépenses cl. f onr: t i oiine':r.rit
b ) - le pa iement ries clro i ls dr : ut.:ur
leurs ayanf,s-droit;
c) - toutes dépenses nécîss. i:-.:s; i'.
d,.finis à ftarticle 4 ci-dess;s.

la réalisation des objectifs

Ees ancourues p:rr 1e
1r rccomplissement de
perçues ou obtenues.

ilan et 1e
stration au
ce, sont
, et en tout
exercice.

Bureau
ses fonc-

b
i
i
t
I

41 .- Les ressourc -:S ilr.r 'lure ru Béninois clu Droit dr Àuteur

.'rticle
int4rêts

+t.- t es

1t d rinvestissement 
;

répartis aux auteurs ou à

-\i:ticle 41 .- Le montant rl,:r di
Droit cl r,.uteur ,J ':rs

r-)3ninois du
tions est prélevé sur 1es :tominÈs

perçues
tion.

Le taux d es préIèv,' ,reni;s à
est fixé pr,!visionn+ffc r::lt

sur 1es redevances
Crnsei1 d I,idmini.stra-

oPrirer
p. r 1e

îITF.E VII : FOil) SCJI. ,L ,ET CIII,TUREL

qne polit ique .1. I

est est instil:rré ,r -,,c fe cadre de la mise en.'trticle 44.- It
oeuvre cl
cl,:s rnemb
et cultu
par le I'{
dr.idmini

r'eS du Bureàu !,1ni.,1,1is ;-l r_1 Dr
ref dont le fonc'1. ionn il|irel L:

pro fit
oit dr,\uteur, un fondi social

1r r.rtilisation sont arrêtés

i. i..rir crrlturelle et sociale au

inistre chargé r:i r 1,,-., CLrIt,-r:.'-- sur proposition du Conseil
stration.
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E!i.-1....€.. - Le lonrls social et cu.lturel est aliarenté notanutent
par :

f es ;lroits llerçus à f r occaiicn de f a re1;rése.. tl tion ou de
1?exéctrtion des oeuvres c1u folklore ;

- les clroits jrerçus i\ 1r occr.sion de la représo;rtatlon ou de
Itexécution des oeuvres clu doinaine public ;

- r-m préIèverjlen'c sur fes tiroits drexécution ou cle rcprésen-
'ba l-i on ; -

- l-es clons e.t legs;
- 1es intérôts r'isultant clu p],acet:rent des ressources iitention-

nées ar:x alinéas i>rr3 cédents.

Jirticle 46.- Le .îond.s social e'1, cultrrrel fait ltobiet rirune col4l-
ffiii-fit-âîistincte.

TIitR.j vfrf

Àrticte 47.- Pràs ,-1u Bureau Ri:ninois du Droit d r.\u ter;r est placé ur
èî1-lffiË5-a#-e aux coulrtes r etirlrfiss.tnt les f c,nctions 1r! ,-a1es et nonrné
par Décret 1-,ris en Colself des r i,ri-s bres sur propolition du ltinistre
àes FinanceÈ et rtu i inistre chi:r.-td de lrlnspec tion rLes ii,-tre1:rises
fu'b-tiques et S:tl]i-it-.'r1i. ue s.

Le Cor,ulisse"ire aux coLptes exerce sa àission coirJormé-
r.rent aux texte s en v.i gueilr .

11 procèd.e au moins det»: fois :er an à une vJrifica-iion SPpro-
f ondie rlès comptes .1e -trésorerie cl au moins -urne f ois par an à rrne
vérification approfondie de tous comptes du Bureau.

f I adresse son rapport au Cor-iseif c1 | ,\drr,ini s'trrrt i on.

C0i.i..f SS.!,Iiljj i!U)l C0l'PTilS

En cas r)e tiécès, clér.iission ou empêcher,Ient du Cotturissaire,
if est procédé cltu.'i;ence à fa noirinirtion rlu nouveou connûssaire
c'Lans fes coirrlitions clélinie s ci-clessus.

Le Couurissaire a droit à une rémunéraLj-on fixée par 1e
Gouvernextent sur i;:':o1,osi Lion c'ir-l t-lo:rsei1 rlrÀiiuini stri\ti- on.,Ù

TIT

Ârticle 48. -
c'l r^uteur est

Ltau-iorité cle tutelle du Bureau 3éninois du Droit
fe ..i:i:i.srre char é e 1a C1-rltrrre.

IX

,,.ÙTORITE i-),J IUÎDLLE, ..
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Le l.rinis-tre de tutelle ;;,eut, à
réunion du Conseil d I;idi,rinis'ur,r-;ion. Dans
lr ordre du j our.

'bout momen b, r)rovoquer ur-ie
ce ca s, 'i1 ;rropose

11 r'eçoit procès-verbal- cie toutes Ies rléJ.ilé:'.i'i,i ons du
Conseil d I Âtlrrini s';ration.

II peut, ,-liins fa quinzai:re clui sui-t la récr:ption d.es
procès-verbaux cies <i'i U-bcirr'r tions cLu Ccnseil d t Ar-il:ini s'trati on,
c].er ander un nouvel exaûten de la '.1ue stion débattue .

1l peu-t .igal-ei .en-; r t-l:;.ls 1a quinzaine suiv.ln'i- f a nouvelle
d.él-ibération Clu Coilseil- dtAduri,ris-üro üion provociuée ,-rai' Iuir denender
quril soit sursis à ftexécution r',e s dccisions prises.

Dans ce c,:.s , i1 irrenC c oi,Lite inurédiatelL-êr'r-t r,.G son ilter-
vention au Gouvei'ner.ient qui steüre.

TlT EX
LIIiUID{TION DU BUtul].U ililll'Iols DU iiRofT rrt .lrlllut

lirticle /+9.- Én cas r:l.e

â?i-r-eî1,.-:"Ts en C o,lseif
urode de liquideti oi: r:'Lu

dissclution clu Eureau
des iriini s'tre s, fe Gouv
Bureau.

, ap_Drouvee )ar
ernen,en ü r a!-Le

un
l-e

TITP.,] XI

Ârti c Ie 0.- nes
nlno

réuLmérir1;i ons et sal-aires du persorurel permanent
is du Irroit drr'ru-teur seront imputé s au Bu-dgetdu Bureau

lia-1, i onal- .

A1-i-c-Le_1j!_. - Les ria-[ionaux irerl$res r'',es Sociétés pre<c:idennent habifi-
Ed§â-asËurer f re;n:Ioitation Ët Ia proteètion aès rlroits des
auteurs dr oeuvi'es cle lresprit, son't ùiembres de plein ,Iroit du
l.iureeu Béninois clu i)roit C t.lu-Leur.

Articfe 52. - Toute s
G i:r-irr6:-r-el1É a br o gé e s,

di sp osi't j- or s an-ti-irieure s contraires
notauurenr; cellcs du Décret Lilo il'-77

sont et

DI SPOSI r'I ONS r'iL/:l I SI -[O] :,i]S r iT Fiilltlr]S
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Âr'l:1cI
llinance s s
tion du présent ])écreb qr.Li sera uLlrfié au

Le Linistre charg,i de Ia CuI
ont ciiurgé s, cha.cun en ce rlui 1

ture et le i ini s-tre cles
e concerne, de l r ppplica-
Journrl O.iiiciel.

Fai'; à COr'OliOU, le 25 lIat 1c)91

par Ie Présiclent ,'.e k-r Répub1ii1ue,
Clief d,.e 1t lltat, Chef du Gouverncr,,ent,

e SC'iiLO

Le lÿ.ini s tre d r1it.;t, iccrit3ire C ,nJ'raf
à. 1a L,'ré sidence :ie la Ri!.publique ,

lJ;'sare
,/
VIllYli/i

Le lt,inistre de la Cu1ürre et
des C omnunica-tl ons,

Le i'"iini stre de s irinance s ,

ll
,-.'?i.

Pau]. DOSSOU. -

2 i..IIliGPii 4 SGG 4l',CC 4 LF 4 '.li'-i.lJS

LC-II'IS,!l 4 O:.ilIPI-Gde Chanc. 2 U1'Ii-tr.l.s.IllP-$"1l-I-ia!sg! Pll 6 §4
I IIT,I.STXRES 17 RULI::IIJ]L- 1

BN-IlAi{ 1r CF,AI';Bl1ll l-:X COIJ.iiRctr 1 JOlill 1.-

BA.+r q 
-.I._'loÿ.1{:cr.,_lP-.]-!
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